
 

20 29EME 

DIMANCHE 
DU TEMPS 

ORDINAIRE 

Dimanche de la Mission sur le thème : « Allez           
et invitez tout le monde à la noce »  
Quête impérée pour les missions. 
Baptême de Louise LORBER à St-Louis. 

St Thomas : 
rencontre 
aumônerie.  

24 Jeudi Pèlerinage des jeunes à Taizé du jeudi au lundi du 24 au 28 
octobre 2024  en Bourgogne 

27 30EME 

DIMANCHE 
DU TO 

Réunion catéchuménat de 
9h à 12h à St Louis. 

Baptême de petits enfants                     
à St Thomas. 

 
CARNET PAROISSIAL Baptême de : Louise LORBER le dimanche 
20 octobre à St-Louis. Obsèques de : Roger BRESIT (97 ans) le vendredi 
18 octobre 2024 ; Arthur NICOLAO (69 ans) le jeudi 17 octobre 2024 ; 
Guy FOURNIER (88 ans) le jeudi 17 octobre 2024. 
 
INTENTIONS DE MESSE : Dimanche 20 octobre à St-Thomas, 
10h30 : Aux intentions des équipes du Rosaire de nos paroisses et de 
notre diocèse. A toutes les messes du dimanche 20 octobre : action de 
grâce pour les 45 ans de sacerdoce du P. Bertrand ROSIER. 

Lectures 
dominicales               
Is 53, 10-11                   

Ps 32                            
He 4, 14-16                              

Mc 10, 42-45 
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UNE ADRESSE MAIL UNIQUE POUR NOS PAROISSES                                    
L’adresse mail de la paroisse Saint-Thomas a changé. Désormais merci 

d’adresser toutes vos demandes à l’adresse : deuil-montmagny@catholique95.fr 

INSCRIPTIONS AU CATÉ, À L’AUMÔNERIE, DEMANDER UNE MESSE EN LIGNE 
C’est désormais possible sur notre site internet : 

www.paroissesdeuilmontmagny.fr 

Celui qui veut devenir grand parmi vous sera votre serviteur » (Mc 10, 26). 

VEILLÉE LOUANGE ET ADORATION À ST-LOUIS 

Les jeunes du groupe Ephata 7/34 ont la 
joie de vous inviter à une veillée qui aura 
lieu le samedi 09 novembre à St-Louis 
de 18h30 à 20h30.                                      
Au programme : louange, témoignages, 
adoration, repas partagé. 

DENEVIR ACTEUR DE LA LITURGIE SUR 
SA PAROISSE, C’EST POSSIBLE ! 

Vous pouvez vous inscrire dans une 
équipe à la sortie de cette messe ou vous 

inscrire au planning  des lectures 
dominicales disponible dans vos églises 

Contact pour Deuil : Maddly 0684544461, 
lili64.97@gmail.com 

      Dimanche dernier, la liturgie nous a présenté l’admirable demande du jeune homme 
riche qui voulait que Jésus lui enseigne « ce qu’il devait faire pour avoir en héritage la 
vie éternelle » (Mc 10, 17). Aujourd’hui, ce sont deux des apôtres de Jésus, Jacques et 
Jean, qui formulent une demande qui va indigner le reste du groupe. Ils demandent à 
Jésus de « leur accorder de siéger, l’un à sa droite et l’autre à sa gauche dans sa gloire » 
(Mc 10, 37). Par cette demande, ils expriment clairement leurs ambitions : ils veulent 
avoir une place de choix auprès de Jésus, désirer le pouvoir et être au-devant de la scène. 
Pourtant, ces deux fils de Zébédée étaient déjà proches de Jésus. Nous le savons, Jacques 
est même son cousin, et Jean, son disciple bien-aimé. Malgré cela, ils en veulent toujours 
plus. Ne sommes-nous pas, à notre tour, semblables à eux dans nos milieux de travail, 
dans l’Église, et même au sein de nos familles ? Nous aspirons souvent à être l'homme de 
confiance du patron, à occuper un poste de responsabilité dans l’Église ou à être l'enfant 
chéri de nos parents. Nous voulons briller, nous voulons diriger. Il est important de 
savoir que Jésus ne rejette pas nos ambitions ; il veut plutôt les orienter afin qu’elles ne 
soient pas incompatibles avec l’Évangile. 

     D’abord, il nous apprend à laisser place à la volonté de Dieu dans nos ambitions et 
nos efforts : « lui qui a déjà préparé ces places pour d’autres » (Mc 10, 40). C’est 
pourquoi, après lui avoir fait nos demandes, il est préférable de dire : « Que ta volonté 
soit faite » (Mt 5, 10), plutôt que de dire « nous voudrions que tu exauces notre demande 
» (Mc 10, 35), car il sait ce qu’il nous faut. 

     Ensuite, il nous fait comprendre que, contrairement aux « chefs des nations païennes 
qui commandent en maîtres et font sentir leur pouvoir » (Mc 10, 42), la véritable 
grandeur des chrétiens réside dans le service : « celui qui veut devenir grand sera votre 
serviteur » (Mc 10, 42). Ainsi, un chrétien, à la suite du Christ, quelle que soit sa position 
de pouvoir, doit se reconnaître comme serviteur de tous. Il doit diriger (servir) avec 
amour, ce qui lui permet de considérer l’autre comme une fin en soi et non comme un 
moyen.  

     En cette clôture de la semaine missionnaire mondiale, prions pour que Dieu fasse de 
nous de véritables serviteurs des autres qui acceptent sa volonté avec joie, Amen ! 

P. Béni KITOKO 



 	  

HORAIRES DES 
CÉLÉBRATIONS DE  

LA TOUSSAINT 
 
SOLENNITÉ DE LA TOUSSAINT 

Vendredi 1er novembre 
Lors de la Fête de tous les Saints 
et Saintes de Dieu, nous ne lisons 
pas le noms des défunts de 
l’année. 
Messes : (sans lecture des défunts 
de l'année) 

- 9h 30 à ND 
- 11h à St Louis 
- 10h 30 à St Thomas 

 
COMMÉMORATION DE TOUS  
LES FIDÈLES DÉFUNTS 

Samedi 2 novembre 
 

- 10h à ND : Messe avec 
lecture des noms des 
défunts  des deux paroisses 
et apport de cierges 
 

- 15h Bénédiction des tombes 
aux cimetières de Deuil-La 
Barre et de Montmagny 
(Rue du Bel Air)  

 
- 18h à ND : Messe 

dominicale anticipée, on 
évoque aussi les défunts 
sans lecture des noms 

 
Dimanche 3 novembre 

- 9h 30 à ND  
- 11h à St Louis  
- 10h 30 à St Thomas  
- 18h à Ste Thérèse  

 

L’Église ne vit que de dons. Par votre générosité, vous 
participez à faire rayonner l’Église et à répandre le message 
du Christ dans un monde qui a besoin d’Espérance 

Chaque don compte et chacun peut agir selon son cœur. 

Dans la paroisse, le denier permet d’assurer le traitement des 
prêtres et le complément de retraite des prêtres aînés, de 
former des animateurs du catéchisme, d’accompagner les 
couples et les familles, de célébrer les sacrements, de 
proposer des groupes de prière, des pèlerinages et des 
retraites... 

La moyenne d’âge des donateurs au denier en Val d’Oise 
aujourd’hui est de 71 ans. Est-ce à dire que dans 25 ans, il n’y 
aura plus de donateurs ? Aidez-moi à penser le contraire.  

Si vous êtes imposable, vous bénéficiez d’une réduction 
fiscale de 66% dans la limite de 20% de votre revenu 
imposable. Par exemple, un don de 300€ ne vous coûte que 
102€ après réduction fiscale.  

Deuil : 25 230 € au 30/09/2024 contre 26 050 € au 30/09/2023 
et 50 318 € au 31/12/2023  

Montmagny : 5 930 €  au 30/09/2024 contre 6 385 € au 
30/09/2023 et 8 395 € au 31/12/202 

N.B/ Des enveloppes sont à votre disposition à la sortie des 
messes. Vous pouvez également contribuer en visitant nos 
sites internet : https://www.paroissesdeuilmontmagny.fr/ 
https://don.catholique95.fr/denier 

L’ASSOCIATION PAROISSIALE ET LES TRAVAUX        
A L’ ÉGLISE SAINT LOUIS 

     La principale ressource de l’Association paroissiale est 
le produit du Marché de Noël, complété par des ventes de 
livres faites à plusieurs reprises dans l’année. Le cumul de 
fonds opéré sur une série d’exercices permet cette année de 
financer plusieurs travaux d’importance sur l’église Saint-
Louis.   
 
     Certains ont déjà été réalisés : réparation lourde de la 
chaudière, pour près de 10.000 euros ; remplacement de 
tous les luminaires dans les salles et la bibliothèque pour 
passer  en technologie LED et remplacement des radiateurs 
électriques dans le narthex, avec à la clé des économies 
d’énergie (montant : 3756 euros) 
 
     Une opération plus lourde est en cours : il s’agit de la 
réfection de l’étanchéité de la toiture terrasse supportant 
les cloches. Le devis des travaux est de l’ordre de 30.000 
euros. Les travaux devraient s’achever avant la fin des 
vacances de Toussaint. 
 
     L’excédent du Marché de Noël et le produit des diverses 
ventes s’établissant entre 5000 et 7000 euros selon les 
années, vous comprenez bien l’enjeu économique de ce 
marché. Tout en gardant à l’esprit que ce n’est pas l’unique 
objectif de cette rencontre au cours de laquelle doit 
transparaître un esprit fraternel et chaleureux. Un merci 

cordial aux organisateurs et aux bénévoles 
du Marché de Noël.  

Alain CHABANEL 

 

MERCI Grâce à vous, l’Église peut tant donner 

Cette année le Marché de Noël paroissial 
aura lieu le samedi 30 novembre de 14h à 
18h30 et le dimanche 1er décembre de 12h 

à 17h30 à l’église St-Louis. 


